CONVOCATION EN DATE DU  03 Décembre 2010

DE MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE POUR LE  MARDI 14 DECEMBRE  2010 A 20H00

Ordre du jour :
· Transport à la demande : Intervention Cabinet MOHBILIS

· SPANC :

· Intervention et présentation société Véolia Eau

· Pénalités pour refus d’accès aux propriétés

· Règlement assainissement non collectif

· Création d’un budget annexe

· Décision budgétaire modificative

· Modification PLU AMBLENY : avis après enquête publique

· Indemnité trésorière

· Questions diverses

________________________________                                     _________________________________

L’an deux mil dix, le quatorze décembre, à vingt heures, le conseil communautaire, légalement convoqué, s’est réuni à la salle polyvalente de VIC SUR AISNE, sous la présidence de Monsieur Jean-Pascal BERSON, Président.

ETAIENT PRESENTS : MM DE RE, SAUTILLET, ULMUCK, MOYON, HERTAULT, DUFOUR, Mme BRUYANT, MM BRABANT P, LETRILLART,  BERSON, FONGUEUSE, DEBOSQUE J, COTTIN, NESSLER, DUHEM, MOUTON, BLANGEOT, GRASSET, REBEROT, GUERIN, LECLERE,  SEZNEC, CLUET, COUTEAU, BAZIN, NIVELLE, RUELLE, Mmes DELVAL, MANESSE, MM DESMECHT, PETITOT.

Absents : : Mme DOURNEL BRABANT, ERBS
Absents excusés :  MM COURTIN, BASQUIN,BRABANT S,TOUBLAN
Absents excusés et représentés: MM CARIOU, CINTRAT,  DEBOSQUE E, LEROUX, COURTIN
________________________________                                     _________________________________

Le Président ouvre la séance en présentant les excuses des membres ne pouvant être présents, remercie la commune de Vic sur Aisne de recevoir le conseil communautaire.

________________________________                                     _________________________________

TRANSPORT A LA DEMANDE

Le Président accueille M Michel JEANNENOT, Directeur du Cabinet MOHBILIS qui assure la maîtrise d’ouvrage déléguée pour la mise en place des expérimentations de transport à la demande sur notre territoire mais aussi sur ceux des communautés de communes du Val de l’Aisne et du canton d’oulchy le Château.

M Jeannenot  commente un diaporama comprenant un rappel de l’historique, les évolutions récentes, les résultats et les perspectives de cette première partie de l’expérimentation.
Les résultats sont positifs puisque :

· Cinq communes adhérent maintenant au SITUS et bénéficient ainsi d’une extension du service mobitus.

· Huit communes adhérent à l’expérimentation Obus pour lesquels les premiers résultats sont satisfaisants.

Il convient à présent de réfléchir sur la suite qu’il sera possible de donner à ce service.

Une question essentielle  qui se pose pour la poursuite de l’action est : la pertinence de l’échelle géographique d’intervention.
Différents scénarii peuvent être envisagés et le comité de pilotage va poursuivre ses travaux en la matière.
________________________________                                     _________________________________

SPANC 

La Société Véolia Eau  a été retenue et est donc signataire du marché pour la réalisation du SPANC sur notre territoire.

Le Président accueille  M Frédéric DABLIN, Directeur d'Agence  VEOLIA EAU – Agence Aisne Sud et M IDELOT, responsable assainissement et de notre projet qui présentent leur société et la méthodologie qui va être mise en place.

Un  Calendrier de réalisation a été établi.

L’ordre chronologique des passages dans les communes tient compte des éléments suivants :

· Communes classées prioritaires pour l’agence de l’eau et qui ont manifesté leur volonté de se lancer dans la procédure de réhabilitation de l’assainissement non collectif : SAINT CHRISTOPHE A BERRY, DOMMIERS, COEUVRES ET VASSENS.

· Ensuite, pour faciliter l’organisation du prestataire, il a été convenu de faire d’abord les communes situées au nord du territoire puis celles du secteur sud.

· Enfin, la prestation sera terminée sur les communes de la vallée de l’Aisne qui disposent d’un assainissement collectif.

· Le passage dans la commune de Fontenoy qui se propose de passer à l’assainissement collectif se fera en dernier.
	N°
	Commune
	N°
	Commune

	1
	Saint christophe à berry
	13
	montigny lengrain 

	2
	Dommiers
	14
	Saint bandry

	3
	Coeuvres et Valsery
	15
	Laversine 

	4
	Vassens
	16
	Cutry

	5
	Audignicourt
	17
	Saint pierre aigle

	6
	Morsain
	18
	saconin et breuil

	7
	Vezaponin
	19
	Pernant

	8
	Epagny
	20
	Ambleny

	9
	Bieuxy
	21
	Ressons le long

	10
	Tartiers
	22
	Vic sur aisne

	11
	nouvron vingre
	23
	Berny riviere

	12
	mortefontaine
	24
	Fontenoy


________________________________                                     __________________________________

REGLEMENT DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
(Délibération n°52 -2010 reçue en sous préfecture le 20/12/2010  )
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,
Adopte le règlement du service de l’assainissement non collectif ci-dessous :

________________________________                                     _________________________________

CONTROLE DES INSTALLATIONS D’ANC - REFUS D’ACCES A LA PROPRIETE

(Délibération n°53 -2010 reçue en sous préfecture le 20/12/2010 )
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

Décide de fixer une redevance annuelle « égale » au montant de la redevance fixée par délibération du conseil communautaire pour le contrôle des installations existantes, en cas de refus d’accès à une propriété.

Cette redevance, révisable chaque année, sera due annuellement tant que l’accès à la propriété n’aura pas été accordé

BUDGET ANNEXE
(Délibération n°54 -2010 reçue en sous préfecture le 20/12/2010  )
Le conseil communautaire, 

Considérant qu’il est obligatoire de disposer d’un budget annexe relevant du plan comptable M49 pour l’assainissement non collectif même si la seule compétence de la structure est  le contrôle des installations,

Décide :

· De créer un budget annexe SPANC  à compter du 1er janvier 2011 qui relèvera du plan comptable M49.

Les délibérations prises par le conseil communautaire concernant le SPANC et ses tarifs sont applicables au budget annexe SPANC.

________________________________                                     _________________________________

TARIFS SPANC 2011 
(Délibération n°55 -2010 reçue en sous préfecture le 20/12/2010)
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide de majorer les tarifs du SPANC, d’environ 2% pour l’année 2011.

Ces tarifs s’établissent donc comme suit et seront applicables à compter du 1° Janvier 2011.
	TYPE DE CONTROLE
	COUT 2010
	COUT 2011

	Coût contrôle conception – implantation
	60.50 €
	62.00 €

	Coût contrôle bonne exécution des travaux
	84.00 €
	86.00 €

	Coût contre visite suite au contrôle de bonne exécution
	42.00 €
	43.00 €

	coût contrôle diagnostic de l'existant
	85.00 €
	87.00 €


________________________________                                     _________________________________

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE
(Délibération n°56 -2010 reçue en sous préfecture le  20/12/2010)
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,
Adopte la décision budgétaire modificative suivante :
1 – Section de fonctionnement
1-1 DEPENSES :
	Chapitre 011 - charges à caractère   général
	
	
	Chapitre 
	012 - Personnel
	 

	
	
	
	
	
	
	

	60611
	eau et assainissement
	11 €
	
	6218
	Personnel extérieur
	7 900 €

	60612
	électricité
	130 €
	
	64131
	Personnel non titulaire
	7 900 €

	60631
	Achat de fournitures
	670 €
	
	6451
	Cotisation URSSAF
	1 300 €

	61522
	entretien et réparation
	1 500 €
	
	6454
	Cotisation ASSEDICS
	500 €

	61558
	entretien et réparations
	471 €
	
	6455
	Cot assur personnel
	850 €

	6281
	frais d'affranchissement
	1 630 €
	
	6457
	Cot sociales apprenties
	520 €

	6288
	autres services extérieurs
	3 500 €
	
	64731
	Allocation Chômages
	-7 908 €

	63512
	taxes foncières
	423 €
	
	
	
	11 062 €

	
	
	8 335 €
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Total dépenses
	19 397 €
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


1-2 RECETTES :
	
	
	

	13
	atténuation de charges
	10 906 €

	752
	loyer ambleny
	2 066 €

	7788
	Rembt sinistres
	2 925 €

	7088
	revente matériaux
	3 500 €

	
	
	

	
	Total recettes
	19 397 €


2 – Section d’investissement
2-1 DEPENSES :
	
	
	
	

	Op 15
	Ordures ménagères :
	 
	 Compte

	 
	Etude optimisation
	+15 458 €
	2031

	 
	Acquisition modulobacs
	+2 818 €
	2158

	Op 10008
	Zone du Brandon
	-16 878 €
	2031

	Op 10001
	Panneaux information touristique
	+ 6 717 €
	2135

	 
	 Total
	+ 8 115 €
	 


2-2 RECETTES :

	
	
	
	

	
	
	
	Compte

	Op 10008
	Zone du Brandon
	+1 398 €
	1322

	OP 10001
	Panneaux info touristique
	+ 1 040 €
	10222

	
	
	+ 5 677 €
	1322

	
	TOTAL
	+ 8 115 €
	


________________________________                                     _________________________________

ZONE D’ACTIVITES DE PONTARCHER
Le point est fait sur le projet d’aménagement de la zone d’activités de pontarcher,  à savoir :

Sur le secteur des Chaudières :

Le commissaire enquêteur  a rendu son rapport concernant l’enquête publique relative à  la révision simplifiée du PLU d’Ambleny.

Une délibération  doit être prise par le conseil communautaire pour l’approbation de  cette révision simplifiée du PLU.

 La commune d’Ambleny devra également délibérer après la communauté de communes.

Coté fouilles : 

La DRAC a adressé ses prescriptions  de fouilles à réaliser sur la surface des 2,3 ha. 

La Séda a lancé l’appel d’offres  pour retenir  un prestataire. L’estimation sommaire non officielle, qui a été faite, confirmerait le coût  des 90 000 €  calculée approximativement lors de la réunion avec la DRAC. 

Nous attendons, donc le résultat de cet appel d’offre pour le coût et le délai  qui  originellement  avait été ciblé au printemps (mars) ;

En parallèle, le dossier loi sur l’eau, dossier important dans son contenu, est dans la dernière phase d’instruction par les services compétents, pour poursuivre les études de maitrise d’œuvre par EGIS.

Sur le secteur du Trécot : 

 Le rapport du commissaire enquêteur relatif à la division parcellaire du Trécot et à la DUP a été reçu en sous Préfecture .Ce rapport sera ensuite transmis au Préfet.

 Le coffret électrique, situé à l’entrée de la déchetterie, qui devait être déplacé par ERDF il y a des nombreux mois, vient enfin d’être déplacé mais, n’est pas raccordé .Cela est planifié pour  le 15 de ce mois. 

 La conséquence de ce retard est directe sur le délai des travaux à terminer par Eiffage, qui seront maintenant en 2011 et en fonction des intempéries.( enrobé)

________________________________                                     _________________________________

MODIFICATION DU PLU DE LA COMMUNE D’AMBLENY
(Délibération n°57 -2010 reçue en sous préfecture le 16/12/2010 )
Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne rappelle que, par délibération en date du 28 mai 2010, le Conseil Municipal de la commune d’Ambleny a décidé d’engager une procédure de révision simplifiée du PLU sur le territoire de la ZAC de Pontarcher (lieudit Chaudière).

Cette révision simplifiée a fait l’objet des étapes suivantes :

· Tenue de la concertation préalable, avec notamment tenue d’une réunion publique le 29 juin 2010

· Tenue d’une réunion d’examen conjoint par les personnes publiques associées le 6 juillet 2010

· Tenue d’une enquête publique qui s’est déroulée entre le 11 octobre 2010 et le 13 novembre 2010.

Conformément aux dispositions de l’article L123-15 du Code de l’Urbanisme, lorsque le projet d'élaboration, de modification ou de révision d'un plan local d'urbanisme a pour objet ou pour effet de modifier les règles d'urbanisme applicables à l'intérieur d'un périmètre de Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) créée à l'initiative d'une personne publique autre que la commune, l'avis de ladite personne publique est requis préalablement à l'approbation du Plan Local d'Urbanisme élaboré, modifié ou révisé. Lorsque la Zone d'Aménagement Concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de coopération intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de cet établissement public.

L’article R123-20 du même Code précise que lorsque l'avis de la personne publique qui a pris l'initiative de la création d'une Zone d'Aménagement Concerté est requis en application de l'article L. 123-15 sur le projet d'élaboration, de modification ou de révision du plan local d'urbanisme concernant cette zone, cet avis est réputé émis en l'absence de réponse dans le délai de trois mois à compter de la saisine de cette personne publique.

Les modifications envisagées sur le territoire de la ZAC de Pontarcher, ZAC d’intérêt communautaire, sont de déclasser de A en 1AUi les parcelles ZC 171, ZC 172 et une partie des parcelles ZC 173 et ZC 181, et de modifier le règlement de la zone 1AUi afin d’y intégrer des prescriptions adaptées au développement de la nouvelle zone.

Monsieur le Président propose en conséquence qu’il soit donné un avis favorable aux modifications envisagées dans le cadre de cette révision simplifiée.

Ceci exposé,

Le Conseil Communautaire,

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 123-13 et suivants et R 123-19 et suivants et les articles L 123-15 et R 123-20,

Vu la délibération de la commune d’Ambleny en date du 28 mai 2010 prescrivant la révision du PLU et définissant les modalités de concertation,

Vu les remarques émises suite à l’examen conjoint par les personnes publiques associées,

Vu l'arrêté municipal de la commune d’Ambleny en date du 17 septembre 2010 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique relative au projet de révision simplifiée du PLU,

Vu le rapport et les conclusions du Commissaire Enquêteur, qui donne un avis favorable au projet de révision simplifiée du PLU de la commune d’Ambleny sur le territoire de la ZAC de Pontarcher, 

Vu le projet de PLU révisé,

Compte tenu de l'exposé du Président qui précède,

Après en avoir délibéré,


donne un avis favorable sur le projet de révision simplifiée du PLU de la commune d’AMBLENY sur le territoire de la ZAC de PONTARCHER ;


autorise le Président à effectuer toute mesure d’exécution de la présente délibération.
________________________________                                     _________________________________

INDEMNITE DE CONSEIL AUX COMPTABLES
(Délibération n°58 -2010 reçue en sous préfecture le 20/12/2010)

Le conseil communautaire, 

Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983, paru au journal officiel du 17 décembre 1983, portant sur les conditions d’attribution de l’indemnité de conseil aux comptables centralisateurs chargés des fonctions de receveur des communes et établissements publics locaux, indemnité qui remplace celle dite de gestion,

Vu l’arrêté du 16 septembre 1983 fixant le montant de l’indemnité allouée par les communes et les établissements publics locaux pour la préparation des documents,

Décide de demander l’aide technique et financière en matière économique, financière et comptable à compter du 1° Janvier   2006, à Mlle Amina MEZRISSI, receveur, 

Accepte de lui accorder en conséquence, l’indemnité de conseil correspondante  et celle de confection de budgets, soit 606.18€ € brut  pour la période du 1° janvier au 31 Décembre 2009 à verser en 2010.

________________________________                                     _________________________________

ZONE DE DEVELOPPEMENT EOLIEN
Le Président communique aux membres présents la réponse du Préfet de Région en date du  22 novembre 2010 concernant la zone de développement éolien.
________________________________                                     _________________________________

ANIMATIONS ENFANCE JEUNESSE
(Délibération n°59 -2010 reçue en sous préfecture le 20/12/2010)
Une consultation a été lancée concernant, pour l’année 2011,  les animations enfance jeunesse (culture fun pass, stages de découverte et Base d’activités)

Une seule proposition a été faite, celle des Francas pour un montant total de 39 900€  correspondant tant sur le plan technique que sur le plan financier au cahier des charges et aux attentes de la collectivité.

La commission d’appel d’offres a donc décidé d’accepter la proposition de  l’association des Francas. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
Confirme le choix de la commission d’appel d’offres,

Autorise le Président à signer la convention à intervenir.

________________________________                                     _________________________________

MAITRISE D’ŒUVRE AMENAGEMENT DECHETTERIE
(Délibération n°60 -2010 reçue en sous préfecture le 20/12/2010  )
Une consultation a été lancée concernant la maîtrise d’œuvre pour le réaménagement de la déchetterie.

Le cabinet Cereg Pays de Champagne a été déclaré mieux disant pour un montant de 29 000€ HT.
La commission d’appel d’offres a retenu cette société.
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

Autorise le Président à signer le marché à intervenir avec la société CEREG Pays de Champagne pour un montant de 29 000€ ht soit 34 684,00€ ttc.

________________________________                                     _________________________________

ECOLE DE MUSIQUE 
(Délibération n°61 -2010 reçue en sous préfecture le 20/12/2010)
Le conseil communautaire décide de rémunérer les professeurs de l’école de musique suivant l’échelle des assistants spécialisés d’enseignement artistique au lieu d’assistant d’enseignement artistique.

Le nouveau tableau des effectifs s’établit donc comme suit à compter du 1° janvier 2011 :

	TABLEAU DES EFFECTIFS MODIFIE
	AU  01-01-2011
	
	

	
	
	
	
	

	EMPLOIS PERMANENTS
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	EMPLOI
	CATEGORIE
	SERVICE
	REMUNERATION
	TEMPS TRAVAIL

	Attaché territorial
	A
	Secrétariat Général
	IM 545
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Secrétariat Général
	IM 295
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Environnement
	IM 295
	35/35

	Animateur Territorial
	B
	Enfance Jeunesse
	IM 297
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Médiation
	IM 324
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Bureau Emploi
	IM 295
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Tourisme
	IM 291
	35/35

	Educateur Jeunes Enfants
	B
	RAM
	IM 370
	24/35

	Adjoint technique  2e classe
	C
	Chantier insertion
	IM 292
	30/35

	Adjoint technique  2e classe
	C
	Entretien
	IM 290
	10/35

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 350
	3/20

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 384
	8/20

	
	
	
	
	

	EMPLOIS NON PERMANENTS
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	EMPLOI
	CATEGORIE
	SERVICE
	REMUNERATION
	TEMPS TRAVAIL

	Assistant  spécialisé d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 306
	8/20

	Assistant spécialisé d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 306
	8/20

	Assistant spécialisé d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 306
	12,5/20

	Assistant spécialisé d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 306
	4,5/20


________________________________                                     _________________________________

RENOUVELLEMENT CONTRAT ENFANCE JEUNESSE

Une réunion s’est tenue en mairie de Montigny Lengrain, hier soir, en présence des représentants de la Caisse d’allocations familiales. 

Le contrat enfance jeunesse arrivant à son terme au 31 décembre 2010 va pouvoir être renouvelé dans les conditions suivantes :

· Durée de contrat sur 4 ans, du 1° janvier 2011 au 31 décembre 2014

· La signature devra intervenir avant le 31 décembre 2011 mais la rétroactivité sera assurée au 1° janvier 2011

· Conditions similaires au premier contrat avec année de référence correspondant à l’année précédant la prise en compte de l’action dans Le CEJ (donc 2006  pour une action inscrite dès 2007 dans la programmation).

Il est donc nécessaire que tous les porteurs de projets puissent dès maintenant réfléchir à leurs actions. Un appel à projets va être lancé prochainement.

A l’occasion de cette réunion a été abordée la question du recrutement des directeurs. Afin de pallier à cette situation, une étude a été lancée pour proposer une réorganisation du territoire avec la mise en place de directeurs multi sites, ce qui permettrait d’assurer une couverture de l’ensemble du territoire tant sur le plan accueil de loisirs que périscolaires.

Ceci permettrait d’une part de se mettre en conformité avec la réglementation, de pérenniser les emplois correspondants sur le territoire et de fidéliser le personnel et le public, d’être reconnu auprès de la CAF et de bénéficier ainsi de la PSO et de la Prestation Enfance Jeunesse.

Ceci devrait permettre globalement d’atténuer la charge résiduelle vis-à-vis des collectivités concernées.

Des contacts seront pris prochainement avec les élus de chaque secteur pour affiner cette étude et permettre une éventuelle inscription au contrat CEJ 2011-2014.
________________________________                                     _________________________________

PLANNING REUNIONS 2011
Le planning des réunions de bureau et de conseil communautaire s’établit comme suit pour l’année 2011
	bureau
	Conseil communautaire

	Mardi  01 février 2011
	Mardi 15 Février 2011

	Mardi 15 mars 2011
	Mardi 29 Mars 2011

	Mardi 10 mai 2011
	Mardi 24 mai 2011

	Mardi 14 juin 2011
	Mardi 28 juin 2011

	Mardi 13 septembre 2011
	Mardi 27 septembre 2011

	Mardi 25 octobre 2011
	Mardi 08 novembre 2011

	Mardi 29 novembre 2011
	Mardi 13 décembre 2011


________________________________                                     _________________________________

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.
